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 FORMATION ET EXAMEN DES EXPERTS

Transmis par le secrétariat de la Commission centrale du Rhin (CCNR)

Les dispositions ci-dessous sont applicables à l'agrément des cours de formation d'experts
selon les marginaux 10 315 de l'annexe B 1 et 210 315, 210 317 et 210 318 de l'annexe B 2 du
présent Règlement.

Les cours de formation ont pour objectif de donner les connaissances théoriques et pratiques
nécessaires aux personnes destinées à faire fonction d'experts et candidates à l'obtention de
l'attestation relative à la participation à un cours de formation relative au transport de marchandises
dangereuses par voies de navigation intérieures conformément aux marginaux 10 315 ou 210 315,
210 317 et 210 318.
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6.1. Formation

6.1.1 Généralités

Les connaissances particulières doivent être acquises par une formation initiale théorique et
pratique. Les connaissances théoriques doivent être prouvées par le succès à un examen portant sur le
présent Règlement.

La formation doit être recommencée avant l'expiration du délai mentionné au marginal 10 315
(5), 210 315 (5), 210 317 (5) ou 210 318 (5).

6.1.2 Organisation et matières de la formation

6.1.2.1 Organisation

Des cours de base et des cours de recyclage et de perfectionnement doivent être organisés
conformément au marginal 10 315 ou 210 315, des cours de spécialisation doivent être organisés
conformément aux marginaux 210 317 et 210 318. Les cours visés aux marginaux 10 315 ou 210 315
peuvent comporter trois variantes : transport de marchandises sèches, transports par bateaux-citernes
et combinaison transports de marchandises sèches et par bateaux-citernes.

6.1.2.2 Cours de base et cours de recyclage et de perfectionnement

Cours de base transport de marchandises sèches
Formation préalable : aucune
Connaissances : ADN en général, Annexes A et B.1 
Habilitation : uniquement bateaux à marchandises sèches

Cours de base transports par bateaux-citernes
Formation préalable : aucune
Connaissances : ADN en général, Annexes A et B.2 (à l'exception des marginaux 

311 000 – 320 999 et 321 000 – 330 999)
Habilitation : uniquement bateaux-citernes du type N

Cours de base combiné marchandises sèches et bateaux-citernes
Formation préalable : aucune
Connaissances : ADN en général, Annexes A, B.1 et B.2 (à l'exception des 

marginaux 311 000 – 320 999 et 321 000 – 330 999)
Habilitation : bateaux à marchandises sèches et bateaux-citernes du type N

Cours de spécialisation gaz
Formation préalable :formation de base bateaux-citernes ou combinée
Connaissances : ADN, Annexe B.2, marginaux 311 000 – 320 999
Habilitation : bateaux-citernes des types N et G
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Cours de spécialisation chimie
Formation préalable :formation de base bateaux-citernes ou combinée
Connaissances : ADN, Annexe B 2, marginaux 321 000 – 330 999
Habilitation : bateaux-citernes des types N et C

6.1.2.3      Cours de recyclage et de perfectionnement s'appuyant sur les cours de base attestés 
visés au point 6.1.2.2

Formation préalable : Attestation ADN valable visée au point 6.1.2.2 avec cours de recyclage
conforme au marginal 10 315, 210 315, 10 315/210 315, 210 317 ou
210 318.

6.2. Objectif et contenu des cours de formation

6.2.1 Les dispositions ci-dessous sont applicables à l'agrément des cours de formation d'experts selon
le marginal 10 315 de ou les marginaux 210 315, 210 317 et 210 318.

6.2.2 Les cours de formation ont pour objectif de donner les connaissances théoriques et pratiques
mentionnées au chiffre 6.1.2.

6.2.2.1 Formation initiale

Les durées de formation suivantes sont à respecter :

cours de formation de base bateaux à marchandises sèches 24 leçons de 45 minutes
cours de formation de base bateaux-citernes 24 leçons de 45 minutes
cours de formation de base combiné 32 leçons de 45 minutes
cours de spécialisation gaz 16 leçons de 45 minutes
cours de spécialisation produits chimiques 16 leçons de 45 minutes

Une journée de formation peut comporter huit leçons au maximum.

Si la formation théorique a lieu par correspondance, des équivalences aux leçons
susmentionnées sont à déterminer. La formation par correspondance doit être assurée dans un laps de
temps de neuf mois.

La part de la formation de base consacrée aux exercices pratiques doit comporter 30 % environ.
Les exercices pratiques doivent être exécutés si possible pendant la période de formation théorique ;
en tout état de cause ils doivent être exécutés au plus tard trois mois après l'achèvement de la
formation théorique.

6.2.2.2 Cours de recyclage et de perfectionnement

Des cours de formation additionnels sont destinés à rafraîchir les connaissances et à
communiquer les nouveautés intervenues dans les domaines technique, juridique et relatif aux
matières.
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Ces cours doivent avoir lieu avant l'expiration du délai visé au marginal 10 315 (5) ou le cas
échéant, des marginaux 210 315 (5), 210 317 (5) et 210 318 (5).

Les durées de formation suivantes sont à respecter :

Cours de recyclage de base :

- bateaux à marchandises sèches 16 leçons de 45 minutes
- bateaux-citernes 16 leçons de 45 minutes
- combiné bateaux à marchandises sèches – bateaux-citernes 16 leçons de 45 minutes

Cours de recyclage de spécialisation gaz :   8 leçons de 45 minutes
Cours de recyclage de spécialisation produits-chimiques :   8 leçons de 45 minutes.

Une journée de formation peut comporter huit leçons au maximum.

Si la formation théorique a lieu par correspondance, des équivalences aux leçons susmentionnées
sont à déterminer. La formation par correspondance doit être assurée dans un laps de temps de neuf mois.

La part de formation de base consacrée aux exercices pratiques doit comporter 50 % environ. Les
exercices pratiques doivent être exécutés si possible pendant la période de formation théorique ; en tout
état de cause ils doivent être exécutés au plus tard trois mois après l'achèvement de la formation
théorique.

6.3. Agrément des cours de formation

6.3.1 Les cours de formation doivent être agrées par l'autorité compétente.

6.3.2 L'agrément n'est délivré que sur demande écrite. Les personnes physiques et les personnes morales
peuvent demander l'agrément.

A la demande d'agrément doivent être joints :

a) le programme détaillé des cours avec indication du contenu matériel et de la durée des
matières enseignées avec indication de la méthode d'enseignement envisagée.

b) la liste des enseignants, la preuve de leur compétence et l'indication des matières
enseignées par chacun,

c) les informations sur les salles d'enseignement et sur le matériel pédagogique ainsi que
l'indication des installations mises en place pour les exercices pratiques,

d) les conditions de participation aux cours.
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L'autorité compétente peut demander des informations supplémentaires ou la fourniture de
documents additionnels notamment en ce qui concerne la compétence des enseignants dans le domaine
de la formation des adultes. L'autorité compétente supervise les cours de formation.

6.3.3 L'autorité compétente peut exiger que des modifications jugées nécessaires soient apportées aux
documents relatifs à la demande d'agrément.

6.3.4 Délivrance de l'agrément

6.3.4.1 L'autorité compétente accorde l'agrément par écrit. Cet agrément comporte notamment les
conditions que :

- les cours de formation se déroulent conformément aux informations jointes à la demande
d'agrément,

- l'autorité compétente puisse envoyer des inspecteurs aux cours de formation,

- les emplois de temps des différents cours de formation soient communiqués à l'avance à
l'autorité compétente,

- l'agrément puisse être retiré en cas de non-respect  des conditions d'agrément.

L'agrément doit préciser s'il s'agit d'un cours de formation de base, d'un cours de spécialisation ou
d'un cours de recyclage et de perfectionnement.

6.3.4.2 Si après l'agrément l'organisateur de cours de formation désire modifier des conditions qui
étaient significatives pour l'agrément, il doit demander l'accord préalable de l'autorité compétente. Cette
disposition s'applique notamment aux remplacements des enseignants en exercice ainsi qu'aux
modifications aux programmes.

6.4. Déroulement des cours de formation

6.4.1 Les cours de formation doivent tenir compte de l'état actuel de l'évolution dans les différentes
matières enseignées. L'organisateur des cours est responsable de la bonne compréhension et de
l'observation de cette évolution par les enseignants.

6.4.2 Le déroulement des cours de formation doit être le plus proche possible de la pratique. Les
programmes des cours doivent être basés sur les matières visées au chiffre 6.1.2. Les cours de formation
de base doivent comporter également une partie pratique (voir 6.2.2).

6.4.3 Pendant les cours de recyclage et de perfectionnement il doit être assuré au moyen d'exercices et
de tests que le participant participe activement aux cours.
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6.5. Examens

6.5.1 Cours de formation de base

A l'issue de la formation initiale, y compris des exercices pratiques, un examen ADN doit être passé
pour la formation de base. Cet examen peut avoir lieu soit immédiatement après les cours de formation
soit dans un délai de six mois suivant la fin des cours.

A cet effet il conviendra d'utiliser le catalogue de questions établi par l'autorité compétente.

30 questions sont à poser aux candidats. La durée de cet examen comporte 60 minutes. L'examen
est réussi s'il a été répondu correctement à au moins 25 des 30 questions. Lors de cet examen la
consultation des textes des règlements relatifs aux marchandises dangereuses est autorisée.

Chaque autorité compétente fixe les modalités de l'examen ADN sur la base du programme visé au
marginal 10 315 (3) ou au marginal 210 315 (3) et sur la base du catalogue de questions établi par
l'autorité compétente.

6.5.2 Cours de spécialisation "gaz" et "produits chimiques"

Après la réussite à l'examen ADN relatif à la formation de base et sur demande de l'intéressé il est
procédé à un examen après la participation initiale à un cours de spécialisation "gaz" ou/et "produits
chimiques". L'examen a lieu sur la base du catalogue de questions de l'autorité compétente.

30 questions à choix multiples et une question de fond sont à poser au candidat. La durée de
l'examen comporte 120 minutes au total dont 60 minutes pour les questions à choix multiples et 60
minutes pour la question de fond.

L'évaluation de l'examen est faite sur un total de 60 points, 30 pour les questions à choix multiples
(un point par question) et 30 pour la question de fond (la distribution des points selon les éléments de la
question de fond est laissée à l'appréciation de l'autorité compétente). L'examen est réussi si un total de
44 points est atteint. Toutefois 20 points au moins doivent être obtenus dans chaque matière. Si 44 points
sont obtenus mais non pas 20 dans une matière, cette matière peut faire l'objet d'un examen de rattrapage.

Pour cet examen les textes des règlements et la littérature technique sont admis.

Chaque autorité compétente fixe les modalités de cet examen sur la base du programme visé au
marginal 210 317 (3) ou 210 318 (3) et du catalogue de questions de l'autorité compétente.

6.6. Attestation relative aux connaissances particulières de l'ADN

La délivrance et le renouvellement de l'attestation relative aux connaissances particulières de l'ADN
conforme au modèle nE 3 de l'Appendice 1 de l'annexe B.1 ou au modèle nE 3 de l'appendice 1 de l'annexe
B.2, sont effectués par l'autorité compétente.
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L'attestation est délivrée :

- après la participation à un cours de formation de base lorsque le candidat a passé avec
succès l'examen ADN,

- après la participation à un cours de recyclage et de perfectionnement.

La durée de validité de l'attestation de formation spécialisée "gaz" et/ou "chimie" doit être alignée
sur celle de l'attestation de formation de base.

Si la formation n'a pas eu lieu entièrement avant l'expiration de la durée de validité de l'attestation,
une nouvelle attestation ne sera délivrée qu'après une nouvelle participation à un cours de formation
initiale de base et l'accomplissement d'un examen ADN ou d'un examen visé au 6.5.2 ci-dessus.

-------


